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Afghanistan
Question écrite n° 78798

Texte de la question

M. Thierry Mariani interroge M. le ministre des affaires étrangères et du développement international sur la
situation des anciens collaborateurs contractuels de l'armée française, d'origine afghane. En effet, ces anciens
traducteurs de l'armée française sont aujourd'hui victimes d'intimidations, notamment depuis le retrait de nos
forces en 2013. Ils ont récemment manifesté devant l'Ambassade de France de Kaboul, priant nos services
diplomatiques et consulaires de bien vouloir accepter leurs demandes de délivrance de visas afin d'obtenir la
protection des autorités françaises en raison du climat hostile à leur égard. Lettres de menaces, appels
anonymes, les quelques 200 personnes, les auxiliaires de l'armée française en Afghanistan et leurs proches,
vivent quotidiennement dans la peur que des Talibans, dont certains se sont affiliés à l'État islamique, viennent
les abattre ainsi que leurs proches. Aussi il lui demande de faire procéder à un réexamen rapide de leur
demande, afin que ces personnes, qui risquent leur vie et celles de leur famille pour avoir collaboré avec la
France, puissent retrouver sécurité et liberté.

Texte de la réponse

La France, qui a contribué à améliorer la sécurité de l'Afghanistan, n'a pas abandonné les Afghans qui l'ont
aidée dans cette mission. Parmi les Afghans employés par la France au cours des douze dernières années, 258
ont déposé un dossier de candidature pour bénéficier du dispositif spécifiquement mis en place par la France il y
a un peu plus de deux ans. Pour les cas le nécessitant, l'accueil en France a été privilégié. A ce jour, ce sont 73
familles, soit 179 personnes, qui ont été autorisées à s'installer en France. L'accueil en France n'est pas la seule
solution et beaucoup de personnels afghans ne l'ont pas demandé. Les dossiers ayant donné lieu à un refus
pourront ainsi faire l'objet d'un réexamen dans un délai de deux mois, sur simple demande des intéressés.
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